
  T’as  
un beau  
decolleTe  
ma
 grande !

seXIsme :  ensemble, FInIssons-en !
Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant pour objet  
ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant  
ou offensant. Code du travail, à l’article L. 1142-2-1

Visuel créé par la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg pour leur campagne de communication interne / mai 2016



 T’es de  
mauvaIse  
humeur,  
 T’as Tes  
regles ?
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elle a  
 couche  
pour  
 avoIr sa 
promoTIon. 
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 Tu vas nous 
en FaIre  
encore 
beaucoup  
des gosses ?
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